
Participants : 80 personnes (dont 5 nouveaux VP entraide)

Animateurs : Germaine VERPOEST - Marie-Jo ANGOT - Joëlle GAU - Claude JAFFRE  
 Sandrine TROFLEAU

Rapporteur : Chantal PRODOSCIMI (ASCE 31)

1) Des informations ont été données sur la RUP (reconnaissance utilité publique) de la 
FNASCE accordée par décret du 20 août 2015.

2) Un point a été fait sur les conventions avec les établissements publics (VNF, CEREMA, 
IFTSTAR)  qui ne sont toujours pas signées à ce jour.

3) Synthèse sur la réunion du 8 septembre dernier à Aix, concernant la mission votée lors 
du congrès à Lourdes, où étaient présents Joëlle GAU, Michel LABROUSSE, Patrick 
BLOQUEL, Olivier SANTAOLORIA, Jean-Jacques SOULIER, et Cathy TAGLIAFERRI.

Un agent de CPII a apporté de précieuses informations sur les applications et le devis 
présenté suite à une première consultation.

Le compte rendu de cette réunion est en cours d'élaboration et sera ensuite envoyé.

Il en ressort que OSCAR et ANGELA sont de bonnes applications mais dont il faut revoir 
l'architecture afin de pouvoir les faire évaluer.

Un nouveau cahier des charges va être fait en fonction des questions posées dans "la parole
est à vous", avec l'appui de la commission permanente des affaires immobilières et 
l'intervenant de CPII, qui a proposé son aide.

Une nouvelle consultation sera ensuite lancée.

Fédération Nationale des Associations Sportives, Culturelles et d’Entraide (FNASCE)
Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie
Ministère du Logement, de l’Égalité des Territoires et de la Ruralité

Arche Sud – 92055 La Défense cedex

Tél. : 01 40 81 32 88 – Fax : 01 40 81 32 89 – Courriel : fnasce@i-carre.net – Site : www.fnasce.org

Association déclarée, régie par la loi du 1er juillet 1901, agréée par le ministère de la Jeunesse et des Sports.

COMPTE RENDU ATELIER
ENTRAIDE  

DASCE 2015



4) Intervention de Maître CHAUSSADE (avocat au cabinet DELSOL)

Présentation sur la gestion des UA et leur sécurisation.

L'objectif premier est de maintenir les UA avec un coût maîtrisé.

Le diagnostic fait le constat d'un régime d'utilisation très disparate, trop diversifié, des 
reconductions tacites...ne permettant pas d'avoir une situation juridique stable.

Nombre de conventions laissent apparaître un déséquilibre manifeste de l'Etat. (Révocabilité
sans aucune indemnité des conventions)

La stratégie serait de rééquilibrer le contenu des conventions et de les uniformiser, afin de 
préserver les droits des ASCE, de garantir le maintien de l'occupation et de sécuriser les 
investissements.

La Fédération doit être un acteur incontournable dans ce dossier, les ASCE étant souvent 
démunies en local.

Pour mener à terme cette stratégie, une convention consolidée type paraît une bonne 
solution.

La RUP 

Elle donne un véritable statut d'interlocuteur permettant une dynamique de gestion 
fédérative.

Attention, c'est la FNASCE qui est RUP et non chaque ASCE.

5) "La parole est à vous"

Suite aux questions faites par les ASCE en amont, les réponses sont faites une par une sur 
les différents sujets évoqués (séjours gratuits, UA, aides diverses, adhérents, applications 
OSCAR et ANGELA etc).

Les réponses sur ces sujets seront mis en ligne sur le site de la FNASCE.

6) Mutuelle obligatoire à partir du 1er janvier 2016 pour les salariés (professeur de sport, 
hôtesse etc par exemple).

Une réponse plus complète sera proposée par Chantal BALNY (ASCE 50) et également mise 
en ligne pour informer les ASCE des différentes démarches à effectuer.

La FNASCE va questionner la GMF à ce sujet.

7) Fonds de solidarité

Un rappel est fait sur les conditions et éléments pour la constitution d'un dossier 
d'acquisition d'une première UA 

8) Les séjours retraités 

Information sur les prochains séjours organisés par la FNASCE pour les actifs libérés, 
présentation d'une vidéo pour le séjour organisé par l'ASCE 81 (Tarn).

9) Les séjours gratuits et aides diverses

Rappel et échanges sur les diverses aides financières et sur les séjours gratuits printemps 
ou été (offres et demandes)
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